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Sénat 405 — 2

TABLEAU COMPARATIF

Dispositions en vigueur

Code de la sécurité sociale .

Art. L. 244. — La faculté

de s'assurer volontairement ,

pour les risques invalidité et
vieillesse , est accordée aux

personnes qui . ayant été affi
liées obligatoirement pendant
six mois au moins , cessent de

remplir les conditions de l'as
surance obligatoire .

La même faculté est accor

dée, pour les mêmes risques ,
aux personnes qui , uns rece
voir de rémunération , remplis
sent effectivement les fonc

tions et obligations de la tierce
personne auprès de leur
conjoint ou d'un membre de
leur famille infirme ou inva

lide médicalement reconnu,

dans des conditions fixées par
décret, être dans l'obligation
d'avoir recours , pour accom
plir les actes ordinaires de la
vie , à l'assistance constante

d'une tierce personne .

Il en est de même pour le
risque vieillesse en ce qui con
cerne :

Les personnes de nationalité
française salariées ou assimi
lées travaillant hors aj terri

toire français ;

Le mère de famille ou la

femme chargée de famille qui
;.e relève pas , à titre person
nel , d'un régime obligatoire
d'assurance vieillesse et qui
satisfait à de* conditions fixées

par décret , notamment en ce

qui concerne la situation de
famille.

Texte du projet de loi

Article premier .

11 est aiouté au troisième

alinéa de l'article !.. 244 du

Code de la sécurité sociale ,

après les mots « la mère dc
famille ou la femme chargée
de famille », les mots sui

vants : « résidant en France ,

a nsi que la mère de famille
ou la femme chargée de fa
mille de nationalité française ,
résidant hors du territoire

français ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Article premier.

Au début du cinquième-
alinéa de l'article L. 244 du

Code de la sécurité sociale ,

après les mois : « La mère
de famille ou la femme char

gée de famille ». sont insérés
les mots : ...

territoire

français ».

Proposition
de la Commission

Article premier.

Conforme .
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Dispositions en vigueur

Les personnes qui bénéfi
cient de l' indemnité de soins

aux tuberculeux prévue à l'ar
ticle L. 41 du Code des pen
sions militaires d'invalidité et

des victimes de la guerre , et
pour la période au cours de
laquelle elles cessent toute ac
tivité professionnelle .

Un décret en Conseil d'État

détermine les modalités d'ap

plication de l'assurance pré
vue au présent article .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

LIVRE XII

TRAVAILLEURS DÉTA
CHÉS A L'ÉTRAN
GER OU EXPATRIES

TITRE PREMIER

TRAVAILLEURS

SALARIES

CHAPITRE PR. ' IER

Travaillait* salariés

détachés à l'étranger.

Art. L. 768. — Lea tra

vailleurs détachés temporaire
ment à l'étranger par leur

employeur pour y exercer une
activité salariée , ou assimilée ,

qui demeurent soumis l la

législation française de sécu
rité sociale en vertu de

conventions ou de règlements
internationaux , sont réputés ,

pour l'application de cette lé
slation . avoir leur résidence

et leur lieu de travail en

F -ance.

Art. 2 .

Le Livre XII du Code de

la sécurité sociale est ainsi

intitulé : « Livre XII . —

Français à l'étranger. »

Dans le titre premier de ce
livre , les mots : « Chapitre
premier. — Travailleurs sala

riés détachés à l'étranger »
sont supprimés .

Dans le même titre , les

motj : « Chapitre II > sont

remplacés par les mots
« Titre II ».

Art. 2 .

I. — Le Livre XII du

Code...

Français résidant à l'étran
ger . »

II . — Alinéa sans modifi

cation .

III . — Alinéa sans modifi

cation .

Art. 2 .

Conforme.



— 5 —

Dispositions en vigueur

Art. L. 769. — S Ils ne sont

pas ou ne sont plus visés par
l'article L. 768 , les travailleurs

détachés temporairement à
l'étranger par leur employeur
pour y exercer une activité

salariée ou assimilée , rému
nérée par cet employeur, sont
soumis à la législation fran
çaise de sécurité sociale à la

condition que l'employeur
s'engage à s'acquitter de l'in-
tégrlité des cotisations dues .

La durée maximale pendant
laquelle les travailleurs visés

au précédent alinéa peuvent
être soumis i la législation
française de sécurité sociale

est fixée par voie réglemen
taire.

Pour l'application de cette
législation , ils sont réputés
avoir leur résidence et leur

lieu de travail en France .

Art. L. 770. — Des décrets

en Conseil d'État fixeront les

conditions dans lesquelles
pourront être maintenus au

profit soit des travailleurs as
sujettis à un régime spécial
de sécurité sociale avant leur

départ en service ou en mis

sion à l'étranger , soit des per
sonnels titulaires d'un contrat

de coopération , l'affiliation ,
pour une ou plusieurs bran
ches d'assurances , à leur ré

gime propre et le droit aux

prestations . Ils pourront adap
ter le taux ainsi que l'assiette
des cotisations et des presta
tions aux modalités particu
lières de rémunération et

d'emploi des intéressés , sous
réserve de l'application des
articles L. 582 et L. 597 du

code de la sécurité sociale
pour les fonctionnaires déla-

chés ou en activité à l'étran

ger

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

ca première lecture

Propositions
de la Commission
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Dispositions en vigueur

CHAPITRF Il

Travailleurs salarié*

expatrié.

Art. L. 771 . — Les tra

vailleurs salarias ou assimilés

de nationalité française qui
exercent leur activité dans

un pays étranger n'apparte
nant pas à la Communauté
économique européenne et

qui ne sont pas ou ne sont

plus soumis à la législation
française de sécurité sociale
en vertu d'une convention

internationale ou de l'article

L. 769 ont la faculté de s'as

surer volontairement itrs :

— les risques de ' aladies

et d'invalidité et les charges
de la maternité ;

— les risques d'accidents

du travail et de maladie pro
fessionnelle.

Le travailleur peut adhé
rer, au choix , soit à l'une

ou l'autre de ces assurances ,
soit aux deux.

Il peut aussi adhérer à l'as
surance volontaire contre le

risque vieillesse prévue à
l'article L. 244 .

Texte du projet de loi

Art. 3 .

Au premier alinéa de l'ar
ticle L. 771 du code de la

sécurité sociale , le membre

de phrase « n 'appartenant
pas à la Communauté écono

mique européenne » est

abrogé .

Il est ajouté au même
article L. 771 ur alinéa ainsi

rédigé :

« Les entreprises établies
en France peuvent , pour le
compte des travailleurs fran
çais qu'elles emploient à
l'étranger , effectuer les for
malités nécessaires à l'adhé

sion de ces personnes aux
assurances volontaires men

tionnées aux alinéas précé
dents ou à certaines d'entre

elles . »

Texte adopté
par l 'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 3 .

I. -- Au premier alinéa
de l'article L. 771 du code

de la sécurité sociale , les

mots : « n'appartenant pas
à la Communauté euro

péenne » s' supprimés .

ll. — Il est ajouté au
même article deux alinéas

ainsi rédigés :

« Les entrcpr.ses établies
en France doivent, à la

demande et pour le compte...

... d'entre

elles.

« Les services extérieurs de

l'État installés à l'étranger,

ainsi que les établissements

Propositions
de la Commission

Art 3 .

I. — Sari modification.

IL — Alinéa sans modifi

cation .

« Les entreprises de droit

français peuvent, pour le
compte...

... d'entre

elles . Elles doivent effectuer
ces {"-malités lorsque les sa
lariés le demandent. »

« Alinéa sans modification.
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Dispositions en vjgueur Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

d'enseignement , de recherche ,
culturels , sanitaires à l'étran

ger subventionnés par le bud
get d. l' État doivent, à la

dcman le et pour le compte
des travailleurs français qu'ils
emploient localement , effec
tuer les formalités nécessaires

à l'adhésion de ces personnes
aux assurances volontaires

mentionnées aux alinéas pré
cédents ou à certaines d'entre

elles. »

Propositions
de la Commission

Art. L. 772. — La demande

d'adhésion à l'assurance vo

lontaire « maladie-maternité'

invalidité » doit être formu

lée au plus tard avant l'es-
piration d'un délai d'un an
à compter de la date à la
quelle les intéressés se trou
vent dans la situation leur

permettant de bénéficier de
cette assurance volontaire .

Toutefois , les demandes

présentées après l'expiration
du délai imparti à l'alinéa
précédent peuvent être satis
faites à la condition que le
demandeur acquitte la ou les
cotisations afférentes à la

période écoulée depuis la
date d'ouverture du droit ou

bénéfice de l'assurance volon- I

taire en cause , dans la limite

des cinq dernières années pré
cédant la demande .

La demande d'adhésion a

l'assurance volontaire « acci

dents du travail et maladies

professionnelles » peut être
formulée à tout moment .

Les prestations des assu
rances volontaires instituées

par le présent titre ne sont

ducs que si les cotisations

exigibles ont été versées avant

la survenance du risque . Tou
tefois , l'adhésion piend effet
et le droit aux prestations
est ouvert ;t l' issue de délais

fixés par voie réglementaire
dans des conditions permet-
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Dispositions en vjgueur

tant d'assurer la continuité

de la couverture des risques

au regard de la législation
française , notamment au mo
ment du retour en France

de l'assuré .

Art. L. 771. — L'assurance

volontaire « maladie-mater-

nité-invalidité » comporte , en
ce qui concerne la maladie
et la maternité , l'octroi au

travailleur lui-même et ses

ayants droit des prestations
en nature prévues aux articles
l. . 283 a et L. 296 .

Pour la participation de
l'assuré expatiié aux dépenses
d'assurance maladie , il est fait

application de l'article L. 286 .
sous réserve des modalités

particulières prévues par voie
réglementaire .

Art. L. 774. — L'assurance

volontaire « maladie-materni-

té-invalidité » comporte , en ce
qui concerne l'invalidité , l'oc
troi des prestations prévues
au chapitre IV du titre II
du Livre III .

Toutefois , la pension de
vieillesse subst tuée à la pen
sion d'invalidité prévue par
l'article L. 322 ne peut être
liouidée au profit du titulaire
d'une pension d'invalidité
accordé» au titre de cette

assurance volontaire que si .

au cours des quatre trimestres

civils précédant la date de

l' interruption de travail consé
cutive à l'accident ou à la

maladie invalidante ou celle

de la constatation médicale

de l' invalidité résultant de

l'Msnrc prématurée de l'orga
nisme . il n égalenent cotisé
'■ l'asï'irance volontaire vieil

lesse , à moins qu'il n'ait ac
quis rendant au moins cinq

ans des droits à l'assurance

v'"i!!""e obligatoire ou vo
lontaire .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission
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Dispositions en vjgueur

De même, la pension de
vieillesse de veuve ou de

veuf substituée à la pension
d'invalidité de veuve ou de

veuf prévue par l'article
L. 329 ne peut être liquidée
au profit du conjoint survi
vant du bénéficiaire de cette

assurance volontaire que si
l'assuré avait également co
tisé h l'assurance volontaire

vieillesse au cours des quatre
trimestres civils précédant
soit la date de l'interruption
de travail consé culive à l'ac

cident ou à la maladie inva

lidante ou celle de la consta-

tition médicale de l'invalidité

résultant de l'usure préma
turée de l'organisme, soit la
date de son décès s'il n'était

pas titulaire d'une telle pen
sion à moins qu'il n'ait ac
quis pendant au moins cinq
ans des droits & l'assurance

vieillesse obligatoire ou vo
lontaire .

l e titulaire d'une pension
de vieillesse substituée h une

pension d'invalidité prévue
au présent titre bénéficie des

prestations en nature de l'ar
ticle l. . 317 .

Par dérogation ?ux dispo
sitions des articles l. . 316 et

f. . 322 . et sans préjudice de
l'application de l' article

L. 318 , lorsque les conditions
exigées par les deuxième et

troisième alinéas du présent
article ne sont pas remplies ,
la pension d'invalidité conti
nue à être servie au-delà de

l'âee de soixante ans , sans

possibilité de cumul avec un

éventuel avantage de base au

titre d'un réeime français
d'assurance vieillesse .

Art. l. . 775 . — 1,'assurance

volontaire « accidents du

travail ct maladies profes
sionnelles » donne droit à

l'ensemble des prestations
prévues par le livre IV .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission
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Dispositions en vigueur

Art. L. 776. — Les pen
sions d'invalidité et les pres
tations en espèces de l'assu
rance « accidents du travail-

maladies professionnelles »
sont calculées sur la base du

salarie retenu pour l'assiette
des cotisations .

Art. L. 777. — La couver

ture des charges résultant de

l'application du présent
chapitre est intégralement

assurée par ùes cotisations
calculées :

a ) pour ce qui concerna

l'assurance volontaire « ma

ladie -   materni - invalidité »,

sur la base d'un salaire for

faitaire et unique fixé chaque
année par décret ;

b ) pour ce qui concerne
l'a r surance volontaire « acci

dent du travail », sur la base

d'un niveau de salaire choisi

par l'intéressé entre un mini
mum et un maximum dans

les conditions fixées par dé
cret .

Ces cotisations sont à la

charge du travailleur. Elles

peuvent également être prises
en charge , en tout ou en

partie , pour le compte du tra

vailleur, par son employeur .

Texte du projet de loi

Art. 4.

Dans la première phrase
de l'article L. 777 du code

de la sécurité sociale , le

ir <t : « chapitre » est rem
placé per le mot : « t 1 e ».

L'alinéa a) de l'article
L. 777 du code de la sécurité

sociale est abrogé et rem
placé par les dispositions
suivantes :

« a ) pour ce qui concerne
l'assurance volontaire mala

die-maternité-invalidité , sur la

b. se d'une assiette forfaitaire .

Les assurés volontaires sont

répartis en deux catégories
correspondant , l'une au pla
fond des cotisations de sécu

rité sociale , l'autre aux deux

tiers du même plafond . La
rénartition dans l'une ou

l'autre de ces catégories est
effectuée en fonction des

rémunérations professionnelles
des assurés volontaires , dans

des conditions fixées par dé
cret . »

Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 4.

I. — Alinéa sans modifi

cation .

ll. — Le deuxième alinéa

(a) du même article est ainsi

rédigé :

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

Art. 4.

I. — Dans la première ..

... par le mot : « titre
et le mot « intégralement »
est supprimé.

ll. — Sans modification .



— 11 —

Sénat 405 . — 3

Dispositions en vigueur

Le taux desdites cotisations

est fixé par décret ; il est ré
visé si l'équilibre financier de
chacune des assurances volon

taires l'exige .

Les opérations relatives à
chacune des deux assurances

volontaires «ont retracées

dans des comptes distincts.

Art. L. 778. — Les assurés

volontaires relevant du pré
sent chapitre sont affiliés à

une caisse primaire d'assr

rance maladie désignée pai
décret.

Texte du projet de loi

Art. 5 .

Il est ajouté entre le deuxiè
me et le troisième alinéa de

l'article L. 777 du code de

la sécurité sociale un alinéa

ainsi rédigé :

« Les entreprises qui effec
tuent les formalités néces
saires à l'adhésion de leurs

salariés aux assurances volon

taires ou à certaines d'entre

elles peuvent prendre en
charge les cotisations affé
rentes à ces assurances . Dans

cette hypothèse, elles doivent
informer expressément la
Caisse des Français de l'étran
ger de leur volonté de se
substituer au salarié pour le
paiement d'au moins une

partie des cotisations. La part
de cotisation prise en charge
par l'employeur , ne peut alors
être inférieure à une fraction ,

fixée par décret , du montant
total de la cotisation . »

Art. 6 .

L'article L. 778 du code de

la sécurité sociale est abrogé .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 5 .

Il est inséré , après le
quatrième alinéa de l'article
L. 777 ...

... sociale , deux alinéas

ainsi rédigés :

« Les entreprises...

... une

partie des cotisations .

« La part de cotisation
prise en charge par l'em
ployeur ne peut dans tous
les cas être inférieure à une

fraction , fixée par décret, du
montant total de la coti

sation. »

Art. 6.

L'article L. 778 du code de

la sécurité sociale est ainsi

rédigé :

« Art. I. . 778. — Des pres
tations supplémentaires peu
vent être établies par accord
contractuel entre, d'une part,
le conseil d'administration de

la caisse mentionnée à l'ar

ticle L. 780 du présent code
et, d'autre part , des travail
leurs salariés ou assimilés

Propositions
de la Commission

Art. 5 .

Il est inséré, après le
quatrième alinéa ...

... sociale, un alinéa

ainsi rédigé :

« Lorsqu'il accepte cette
prise en charge et qu'il effec
tue les formalités nécessaires
à l'adhésion de ses travail

leurs aux assurances volon

taires ou à certaines d'entre

elles, l'employeur doit infor
mer expressément la Caisse
des Français de l'étranger de
sa volonté de se substituer

aux salariés pour le paiement
de tout ou partie des coti
sations. »

« Supprimé.

Art. 6 .

Alinéa sans modification .

« Art. L. 778. — La Caisse

des Français de l'étranger peut
offrir aux travailleurs salariés

qui ont choisi de s'assurer
volontairement dans les con

ditions prévues à l'article
L. 771 contre les risques de
maladie et d'invalidité et les

charges de la maternité, ou
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Dispositions en vjgjeur

TITRE II

TRAVAILLEURS

NON SALA?IËS

A L'ÉTRANGER

Art. L 778-1 . — Les tra

vailleurs non salariés de na

tionalité française qui , dans
un pays étranger n'apparte
nant pas à la Communauté
économique européenne, exer
cent une activité artisanale ,

industrielle , commerciale , li

bérale ou agricole , ont la
faculté de s'assurer volontai

rement contre les risques de
maladie et les charges de la
maternité.

Ils conservent, en outre, la
faculté d'adhérer à l'assu -

Texte du projet de loi

Art. 7 .

Le titre II du livre XII du

code de la sécurité sociale ,

intitulé « Travailleurs non

salariés à l'étranger », devient
le titre III du livre XII .

Le titre III du livre XII

du code de la sécurité sociale,
intitulé « Pensionnés des ré

gimes français de retraite rési
dant i l'étranger >, devient
le titre IV du livre XII .

Le titre IV du livre XII du

code de la sécurité sociale,

intitulé < Dispositions com
munes >, devient le titre V
du livre XII et s'intitule :

• Catégories diverses d'assu
rés volontaires ».

Art. 8.

Au premier alinéa de l'arti
cle L. 778-1 du code de la

sécurité sociale , le membre

de phrase : « n'appartenant
pas à la Communauté écono
mique européenne » est abro
gé-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

adhérant aux assurances défi
nies au présent litre, ou
l'employeur agissant pour leur
compte. La couverture de ces
charges est intégralement assu
rée par des cotisations sup
plémentaires. »

Art. 7 .

Lô titre II , intitulé : « Tra
vailleurs non salariés à

l'étranger », du livre XII du
code de la sécurité sociale

devient le titre III .

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art. 8 .

Le premier alinéa de l'arti
cle L. 778-1 du code de la

sécurité sociale est ainsi ré

digé :

« Les travailleurs non sa

lariés de nationalité française
qui exercent une activité arti
sanale , industrielle , commer

ciale , libérale ou agrhole dans
un pays étranger ont la fa
culté de s'assurer volontai

rement contre les risques de
maladie et les charges de la
maternité .

Propositions
de la Commission

à leurs employeurs agissant
pour leur compte, des pres
tations supplémentaires et
notamment les prestations en
espèces définies à l'article
L. 283 b) du présent code.

« La couverture des char

ges résultant de l'application
du présent article est intégra
lement assurée par des coti
sations supplémentaires dont
l'assiette et le taux sont fixés

par décret.

Art. 7 .

Conforme .

Art. 8.

Conforme .
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Dispositions en vjgueur

rance volontaire contre les

risques vieillesse, invalidité et
décès prévue à l'article L. 658.

Art. L. 778-2. — La de

mande d'adhésion à l'a-iu -

rance volontaire maladie-ma-

ternité doit être formulée au

plus tard avant l'expiration
d'un délai d'un an h compter
de la date à laquelle les inté
ressés se trouvent dans la

situation leur permettant de
bénéficier de cette assurance

volontaire.

Toutefois , les demandes pré
sentées après l'expiration du
délai imparti à l'alinéa pré
cédent peuvent être satisfaites
i la condition que le deman
deur acquitte la ou les coti
sations afférentes 4 la période
écoulée depuis la date d'ou
verture du droit au bénéfice

de l'assurance volontaire en

cause , dans la limite des cinq
dernières années précédant la
demande.

Les prestations de l'assu
rance volontaire instituée par

le présent titre ne sont dues
que si les cotisations exigi
bles ont été versées avant la

survenance du risque .

Toutefois , l'adhésion prend
effet et le droit aux presta
tions est ouvert i l'issue de

délais fixés par voie régle
mentaire dans des conditions

permettant d'assurer la conti
nuité de la couverture des

risques au regard de la légis
lation française , notamment au
moment du retour en France

de l'assuré.

Art. L. 778-5. — L'assu

rance volontaire maladie-ma-

ternité comporte l'octroi au
travailleur non salarié lui-

même et i ses ayants droit
des memes prestations que
celles prévues au premier all-
néa de l'article L. 773 .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

Propositions
de la Commission
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Disposition! en rigueur

Pour la participation de
l'assuré non sala ' expatrié

aux dépenses d'assur uce ma
ladie , il est fait application

des dispositions du deuxième
alinéa de l'article L. 773 sus

visé .

Art. L. 7/8-4. — La cou

verture des charges résultant
de l'application du présent

titre est assurée par une coti
sation calculée sur la base

d'un revenu forfaitaire et

unique fixé chaque année par
décret .

Cette cotisation est à la

charge du travailleur ; le taux
en est fixé par décret et il
est révisé chaque fois que
l'exige l'équilibre financier
de ystéme visé à l'article

, ; a-5 .

Art. L. 778-5. — Les opé
rations financières relatives à

l'assurance volontaire maladie-

maternité instituée par le pré
sent titre sont retracées dans

un compte ouvert pour l'exé
cution, en recettes et en

dépenses, des opérations affé
rentes au service des presta
tions en nature dans le cadre

de l'assurance mala^ie-mater-

nité-invalidité visée à l'arti

cle L. 777 <i).

Art. L. 778-6. — Les assu

rés volontaires relevant du

présent titre sont affiliés à
l'organisme visé k l'article
L. 778 .

Texte du projet de loi

Art. 9 .

L'article L. 778-6 du code

de la sécurité sociale est

abrogé .

Texte adopte

par l'AaaeaibUc nàtkxialc
en p.-vmière lectur*

Art. 9 .

Sans modific ». ion

hopcidkw
dr la l'oaur 'Mioa

\ rtulc aidditkmm..

•phi l'article t

I ut . civ I 771-4 du Code

itr ta séiunté «Jetait f ainsi

rMtgé

• Art l. 778-4 — La CM

nnure du charge» rétul

u-il de l'appiU..licn du pré-
sf1 litre en assure par
une filiation miulét sur

la biM d'une asun Ir Ior
,'uifuire Les auurés voloti-

Mires sont répartis en deu*

catégories correspondant. ! une

LU piulund des citùationê d*
sécurité sociale. l'autre mut

deux lien du méme ptafond
La répartition dam l'une ou

! cutrt de en catégorie* est
rffectuée en foncium dtn re
venus profeuiomeit dm
a.yirét volontaim. dam in

conditios fixées par décru

« IA -nisalion «Mit*

charte du travailleur ; lé

taux en tu fixé par décret
et i: eu révité chat/ue Inil

que lexige l'équilibre linm-

Ci4r du ryUéme visé t larlt-
Je t. 7 7*. 5 .

A ri 9.

Conforma



— U -

MI vfim#

ÎITKt lit

rtMiONNCt m » rr-

CIMf» rXAVÇAU DC
RETRAITE RttinANT A
LITRANCtR

An L Vif. — 1 »« pft-
mmi U m(mM Ir**

(••M. IlluUifri d'un taitf
d* rrlniw «f** M trff* d'us

fft'm* frtfgiii dWurtnt*
vfc t>W|itc»rt ou volo«v
Ulff . d'un* d»fH

IfxtttM nmimvm tudil

Im (« per rt«« H»V
!•>»«•»<«. tl q*i,
twsvt Ktirlt< rr ifxkinnwtl».
r<»td.nt dans m ftn /m»
frr aifftrtnitl pu t U
CimTronjcti iccnomi4u* rw
tvT4eftfis , <*>! U f«.ulU df
t'muiti ««lonttirmMm Ce®-

tr* Ua ritfixi d* nt!*lii ti
In ( tuK|n jU 1« nu»niil
■vrtvnut 1 l'fu *<|>«

Ar t. m* - |4 4*

*««».1# I | m«

ruu* vekauf*

Ifniil tirf UnnvU* n

Hn 1—4 ♦»•*
4v» «M'*< 4V* »* I «xnpwf
4« 1« 4«i* t Ujwft* Ui M»
KfJ' H trowMM 4#-M U

♦V-**.*» Wf ("!"•*"»•>< 4?
\4—t* «f d« («m »••■*«««

Tntttft . bt sbisM^*

tfrti
du it'.MI imfêfli I

(•««»«( #ff* UM
(•tnt I U (Mkd.t'Mi «Jue W
d"*»Al<uf M<|uUi« !» «M tf1

efHmiM I U |»l-
riai» l«a»U« 4<rvt« I» d*t«
<"•(««« 4« dual *j Ivitl-

fw« 4«

M <*vM. 4*M U |MUi« d««
CM* 4t»»4»»« ««aM ffi *
4*M U

Texte 4« F»H M W

An. 10

A l'wticW t. 7J»-J du cul«

4« U )4\\)< iu «olUU, If M»
br* de phrw* t • «'«fpun»-
luai pu I U CommviMutl

Tim «Aifa

Art. « su

U Diu* Ill du U»r* XII
da c«d« <U U MunU •»>

cul* tatirwU i • Prulouit

de« frtrç <!« r»-
irtii* i ».

4*vW«» I* titre« IV

Art. 10.

I>» >• W i#«i« 4» l'trtkW
l, 77*7 du (>1« d« U Kcv» -

r><4 k*cUW, U« moii i

« n'»rr*"r«wit p** * U Conv
4- «* omf|v* eur>

r^rnoe » J uf« p*ft. « U*
mo4« : • tumtiM I l'ttr**-

frr •. 4'inrft p«f1. *oH tvp-

4» k Cr—»Iwtru

Af. 10.

CcofotoM.



— 16 —

INMUailiote M ijpni

Us pmutkn» <ij I'mm»-
rance volontaire lottirule p>v
U prient ttire M sont diK«
que si kl cotiMiiMii nl|lt>k«
oat M ivuit la aurve-

naïve du risque. .

Toutefois l'adhiùoa prend
effet et te droit aj » prests-
tions est ouvert i IImrue de

délais fliia par volt ><|lemen -
tai/r .

An. L 7719. — L'miu-
rance volontalre malsdie-

mat«rrnit<. Instituée par le pré-
mnt titre. comporte l'octroi i
M* adhérents alfti qui leurs
ayants droit dei mtmee pres-
tsliont que celk* prévues au
premier alinéa de l'ani-
tie L. 77J .

Pour U pankipetion d«
lotértta/s sut «Mpen*» d'à*-
r irance maladie. Il e*t (ali

application des dispositions
du dcuiktne sîin<e de l'artl-
cb L 77 ) susvM .

Art. L 771 /9. — La cou

verture des ckarfti résultant
de lapplkatlon du présent
titre est taeurf per une coct-
Mtkxi due par kl btfnWs
cl Malte sur kl svantafea de
retraite viaés par k* Iota

ft- t*-W9 du 11 JuUkt ISM,
7VIJ4I du Jl décembre 197;,
7M du 2 Janvier Itîî,
7*1129 du 2! décembre \m,
ainsi que per l« code rural.

Cette ccn'.-on est prfr
compt/e Ir-s de chaque vme-
mens rtt l'orjanlm* Ubifeui
d.- ara--ti(rt de refaite dent
im conditions flifa par <M-
CITt .

1*e dépositions dei ankks
L IJI i L 141 <?u présent
«,<*}« ainsi que ctties des cka
piin» Il et III du titre V

du livre premier dudit code
l'sppliçuent tu mxuivmnrtit
de» cotlMtkwi sous riacrves
dVlsputlons filées per voie
riflemenutr*.

Tute du m|N de U
Teite MopU

ft fAiManbUe aetionak
ea fialtn taetwe

Propositions
de la Commission
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Dispositions en vjgucar

Le taux de la cotisation est

fixé par décret et il peut être
revisé lorsque l'exige l'équili
bré financier du sjitème visé
h l'article I. . 778-11

Art. L 778-1 1 . — Les opé
rations financières relatives à

l'assurance volontaire maladie-

maternité instituée par le pré
sent titre sont retracées dans

un compte ouvert pour l'exé
cution, en recettes et dépen
ses . des opérations afférentes
au service des prestations en
nature dans le cadre de l'usu-

rance maladie-maternité-invali-

dité visée à l'article L. 777 a).

Art. L. 778-12 . — Les assu

rés volontaires relevant du

présent titre sont affiliés à

l'organisme rise à l'article
L. 778

Texte du projet de loi

Art. ll.

L'article L. 778-12 du code

de la sécurité sociale est abro

gé

Art. 12 .

Le titre V du livre XII du

| code de la sécurité sociale est
! ainsi rédigé :

« TITRE V

« CATÉGORIES DIVERSES

D'ASSURES VOLON

TAIRES

m Art L. 778-12 — les

Français titulaires d'un revenu

de remplacement ou d'une
allocation servis en applica
tion des dispositions de l'ar
ticle L. 322-4 du code du tra

vail . de l'article 15 de l'ordon

nance n° 82-108 du 30 jan
vier 1982 . de l'article 6 de

l 'ordonnance n" 82-297 du

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en preaiire lecture

Art. ll.

Sans modification .

Art. 12 .

Il ost ajouté au livre XII
du code de la sécurité sociale

un titre V. intitulé : « CATÉ
GORIES DIVERSES D'AS

SURES VOLONTAIRES ».

ainsi rédigé :

. Art. L 778-12 — Les

Français .

... de l'ar

ticle L. ' 22-4 , 2*. du code

du travail .

Propositions
de la CommiMioa

Art ll.

Conforme .

Art. 12.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 778-12. — Sans

modification .
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Dispociiioni ca vjgucur Texte du projet de loi

31 mars 1182 et de l'article 2

de la loi n* 83-580 du 5 juii

let 1 , 183 qui , n'exerçant au

cune activité professionnelle,
résident dans un pays étran

ger, ont la faculté de s'assurer
volontairement contre les ris

ques de maladie et les charges
de la maternité survenus à

l'étranger .

m Art. L. 778-13 . — Les

Fr inçais n'exerçant aucune
a:tivité professionnelle , qui
sont , soit étudiants , à la condi

tion d'avoir un âge inférieur
à un âge limite , soit en
situation de chômage , soit
titulaires d'une pension d' inva
lidité allouée au titre d'un

régime français obligatoire ,

soit conjoint survivant ou

divorcé ou sépare d'un assu
ré . et qui résident dans un
pays étranger, ont la faculté
de s'assurer volontairement

contre les risques de maladie
et les charges de maternité
survenus à l'étranger .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

eti première lecture

les charges
de la maternité .

. Art. L. 778-73 . — Les

Français ...

... soit

titulaires d'une rente d'acci

dent du travail ou d'une pen
sion d' invalidité allouées au

titre ..

et les charges de maternité .

« Les Français n exerçant

aucune activité professionnelle
qui sont conjoints ou conjoints
survivants , ou divorcés ou

séparés d'étrangers ou de

Français non assurés et qui
résident dans un pays étran
ger, ont la faculté de s'assurer
volontairement contre les ris

ques de maladie et les charges
de maternité.

« Art. L. 778-1 3 bis. — Les

personnes de nationalité fran
çaise résidant à l'étranger et
ne pouvant relever d'aucun
des régimes d'assurance vo
lontaire mentionnés aux ar

ticles L. 777 , L. 778-1 ,

L. 778-7 , L. 778-12 et

L. 778-13 du présent code

peuvent s'assurer à litre per
sonnel contre les risques de
la maladie et les charges de
la maternité .

Propositions
de la Connhrioa

« Art. L. 778-13. — Sans

modification.

« Art. L. 778- / 3 bis. - Les

personnes ...

.. du présent oxle
peuvent s'assurer volo/ita're-
ment contre ...

materaité.
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

« Art. L. 778-14. — U

demande d''.dhésion à l'issu-

rarce volontaire maladie-ma-

ternité t'oit tae formulée

dans ur délai déterminé à

compte : de la date à laquelle
les in.éressés se trouvent dans

la Muation leur permettant
de bénéficier de cette assu

ra .ce volontaire .

« Toutefois , les demandes

présentées après l'expiration
du délai prévu i l'alinéa
précédent peuvent être satis
faites à la condition que le
demandeur acquitte la ou les
cotisations afférentes à la pé
riode écoulée depuis la date
d'ouverture du droit au béné

fice de l'assurance volontaire

en cause , dans la limite d'une

durée déterminée .

« Les prestations de l'assu

rance volontaire instituée par
le présent titre ne sont dues
que si les cotisations exigibles
ont été versées avant la sur

venance du risque .

• Toutefois , l'adhésion

prend effe : et le droit aux
prestations est ouvert à l'issue
de délais fixés par voie ré
glementaire .

« Art. L. 778- / 5 . — L'assu

rance volontaire maladie-ma-

ternité instituée par le pré
sent titre comporte l'octroi
à l'assuré lui-même et è ses

ayants droit des prestations

en nature prévues au a ) de
l'article L. 283 et à l'article

I 296 .

« Pour la participation de
l'assuré aux dépenses d'assu-
rancc-maladie , il est fait appli-
cation de l'article l. . 286, sui

vant des modalités particu

lières prévues par voie régle-
mentsire

Tex'e adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

< Art. L. 778 14 . — La de

mande...

dans un délai d'un an 4

compter de la date ...

... volontaire .

« Toutefois . ...

dans la limite d'une

durée de cinq ans.

« Les prestations ..

.. cotisations exigibles

ont été versées ou précomp
tées avant la survenance du

risque .

Alinéa sans modification .

« Art. L. 778- / 5. — Alinéa

sans modification .

A inéa < ans modification .

Proporion*
de la CoounMoa

« Art. L. 778-14. — Sans

modification .

« Art. L. 778-/ 5. — Sans
modification .
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Disposition en weur Texte du projet de loi

« Art. L. 778-16. — La

couverture des charges résul
tant de l'application de l'ar 
ticle L. 7"8-12 est intégrale
ment assurée par des cotisa
tions à la charge des assurés
volontaires, assises sur les re

venus de remplacement ou
les allocations perçues par les
intéressés , et précomptées par
les organismes débiteurs de

ces avantages .

« Par dérogation à l'arti
cle 14 de la loi n* 79-1129

du 28 décembre 1979, les co
tisations précomptées , en ap
plication des articles L. 128
du présent code et 6 de la
loi n" 82-1 du 4 janvier 1982 ,

sur les avantages mention
nés à l'alinéa premier du
présent article , sont dues au

régime des expatriés. Elles
s' imputent sur les cotisations

exigées par ce régime .

« Art L. 778-17. — La

couverture des charges résul
tant de l'application de l'ar
ticle l. . 778-13 est intégrale

ment assurée par des cotisa
tions à la charge des assurés
volontaires calculées sur la

base d'une assiette forfaitaire

fixée par décret .

« Art. L. 778-18. - Le

taux des cotisations mention

nées aux articles L. 778-16 et

L. 778-17 est fixé par décret.
Il est révisé si l'équilibre
financier des assurances ma-

ladicrraternité l'exige.

« ts dispositions des ar
ticles l. . 138 à L 141 du

présent code ainsi que celles
des chapitres li et III du
titre V du livre premier du-
Jit code s'appliquent au re
couvrement de ces cotisations

suivant des modalités particu
lières prévues par voie régle
mentaire . >

Texte adopté
par l'Assemblée natonal»

en première lecture

« Art L. 778-16. — La

couvertute ...

... de l'application de l'ar
ticle l. . 778-12 est assurée ...

ces avantages.

Alinéa sans modification .

« Art. L 778-17. — La

couverture ..

... des ar

ticles 1. 778-13 et L. 778-

13 bis est assurée ...

fixée par décret .

« Art. L. 778-18. — Le»

taux des cotisations ...

... et

L. 778-17 sont fixés par dé
cret Ils sont révisés ...

... l'exige .

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Contciadon

« Art. ! 778-, 6. — San»

modification .

« Art. L. 778-17. — Sans

modification .

« Art. L. 778-18. — Le»

taux...

... décret .

Ils sont revisés si l 'équilibre
financier du système visé à
l'article L. 778-19 l 'exige .

Alinéa sans modification .
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Dispoudont en vigueur

Art. L. 777 a). — Voir

article 4 du projet de lo .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l 'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions
de la Commission

« Art. L. 778-19 (nouveau).

-- Les opérations financières
relatives ajx assurances vo

lontaires maladie - maternité

instituées par l' présent titre
sont retracées dans un compte
ouvert pour "exécution, en
recettes et en dépenses, des
opérations afférentes au ser
vice des prestations en nature
dans le cadre de l'assurance

maladie - maternité' - invali

dité visée à l'article L. 777 a).

Art. L. 780. — Un décrc '

ei Conseil d'État détermine

le : mesures nécessaires à l'ap-
pli ation du présent livre .

DISPOSITIONS FINALES

Art. L. 78 /. — Le présent
code se substitue , dans les

conditions prévues par le dé
cret n* 55-601 du 20 mai

1955 , aux dispositions légis
latives qui suivent (voir la
liste de ces dispositions et
la table de concordance , au

1.0 . du 18 décembre 1956).

TITRE IV

DISPOSITIONS

COMMUNES

Art. f. 779. — Les soins

dispensés aux bénéficiaires

du présent livre et à leurs

ayants droit ouvrent droit
aux prestations des assurances
maladie et maternité pré v ues

par le présent livre

Sous réserve des disposi
tions des conventions et rè

glements internationaux con
cernant les travailleurs visés

Art. 13 .

L'article L. 780 du livre

XII du code de la sécurité

sociale devient l'article L. 788

du livre VII

L'article L. 781 du même

code devient l'article L. 789 .

Art. H.

11 est ajouté un titre VI
au livre XII du code de la

sécurité sociale , ainsi inti

tulé : « Dispositions com
munes ».

Sont ajoutés , après l'article
I. . 779 du code de la sécu

rité sociale , les articles sui

vants :

Art. 13 .

Supprimé.

Art. 14 .

I le titre IV du

livre \ ll du code de la sécu

rite sociale , intitulé : « Dis

positions communes ■ de

vient le titre VI ainsi conçu :

Alinéa supprimé.

« Art l. 77H. — Les soins

J:spc:isé > a ii v bénéficiaires

du présent livre et à leurs
.n.ints droit ouvrent droit

aux prestations des assu
rances maladie et maternité

prévues par le présent livre

• Sous réserve des di , po
-. itionN dc > conventions et ré

glements intcir .. 1 ~:iaux con
cernant les t ravageurs visés

Art. 13 .

Suppression conforma

Art. 14 .

! — Alinéa sans modifi

cation .

Suppression maintenue.

« Art. i. 779. — Sans mo

dification .
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Dispositions en vjgueur

1 l'article L. 768 , ces pres
tations sont servies dan* le

pays où les bénéficiaires du
présent livre exercera leur
activité sur la base des dé

penses réelles, dans la limite
des prestations qui auraient
été servies pour des soins

analogues reçus en France ,
ou dans la limite de tarifs

de responsabilité fixées par
arrêté ministériel après avis
de la caisse désignée en ap
plication de l'article 778 .

Les dispositions des articles
L. 256 à L. 280 et L. 436

à L. 445 ne sont pas appli
cables eux soins dispensés à
l'étranger.

La caisse compétente peut ,

pour l'exercice de son con
trôle . demander le concours

des organismes de sécurité
sociale du pays dans lequel
les soins ont été dispensés et
des autorités consulaires fran

çaises .

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée nationale

en première lecture

à l article 1 . 768 , ces pres
tations sont servies dans le

pays où les hétificiaires du

présent livre exercent leur
activité sur la base des dé

penses réelles , dans la limite
des prestation ; <iui auraient
été servies pour des soins
analogues reçus en France ,
ou dans la limite de tarifs

de responsabilité fixées par
arrêté ministériel après avis
de la caisse désignée en ap
plication de l'article l. . 780 .

« l es dispositions des arti
cles L. 256 à L. 280 et L. 436

l. . 445 ne sont pas appli
cables aux soins dispensés à

l'étranger .

« la caisse compétente

peut , pour l'exercice de son
contrôle , demander le con

cours des organismes de sé
curité sociale du pays dans

lequel les soins ont été dis
pensés et des autorités consu
laires françaises

« Art. L 779 bis — Les

prestations en nature de l'as
surance maladie et maternité

« ont servies et prises en
charge par la caisse des Fran
çais de l'étranger , lorsque les
soins sont dispensés lors des
séjours en France des adhé
rents aux assurances volon

taires maladie-maternité men

tionnés au présent livre, à
la condition que les intéres
sés n'aient pas droit, i un

titre quelconque, à ces pres
tations sur le territoire fran

çais .

Ln décret fixe les moda

lités d'application de cette
disposition , notamment le
taux de la cotisation supplé
mentaire mise u la charge

des intéressés dans cette

hypothèse.

Propositions
de la Commission

« Art. L. 779 bis. — Les

prestations ...

... en

charge pendant six mois par
la Caisse ...

... livre.

« Un décret ...

... de cet

article et notamment le taux

de la cotisation , mise, dans

cette hypothèse, à la charge
des assurés qui n'ont pis

droit à un titre quelconque
à ces prestation *ur le terri
toire français.
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

« Art. L. 780. — Les assu

rés volontaires relevant des

titres II , III . IV et V du pré
sent livre sont affiliés à la

caisse des Français de l'étran
ger. Cette caisse gère les ris
ques maladie , maternité , inva
lidité , accidents du travail et

maladies " ofessionnellcs . Elle

assure le recouvrement des

cotisations afférentes à ces

risques , ainsi que celles qui
sont afférentes au risque vieil
lesse .

« La caisse des Français de
l'étranger met en œuvre une
action sanitaire et sociale en i

faveur de ses affiliés , dans le

cadre d'un programme fixé
par arrêté ministériel , après
avis du conseil d'adminisra-

tion de la caisse des Français
de l'étranger.

• Sous réserve des disposi
tions du présent titre, les
règles d'organisation et de ges
tion contenues dans les dispo
sitions législatives applicables
aux caisses d'assurance mala

die du régime général , et no
tamment l'article 40 du pré
sent code , sont applicables à
la caisse des Français de
l'étranger suivant des moda
lités fixées par décret en
Conseil d'État.

« Art. L. 781. — La caisse

des Français de l'étranger est
administrée par un conseil

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Art L. 779 ter. — Loi»

- les demandes d'adhésion

t assurances volontaires

ont été présentées après l'ex
piration du délai d'un an

prévu aux articles L. 772,
L. 778-2 , L. 778-8 et L. 778-14

du présent code, le conseil
d'administration peut , selon
les cas , abaisser jusqu'à deux
années la durée d'exigibilité
des cotisations afférentes 1 la

période écoulée depuis la
date d'ouverture du droit.

« Art. L. 780. — Sans mo

dification .

Alinéa sans modification .

• Sous réserve...

... et no

tamment l'article L. 40 du

présent code ..

Conseil d'État.

« Art L. 78t . — La caisse...

... conseil

Propositions
de la Commission

« Art. L. 779 ter. — Sans

modification .

« Art. L. 780. — Sans mo
dification .

« Art. L 781 . — La caisse ..
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Dispositions en rigueur Texte du projet de M

d'administration de vingt-deux
membres comprenant :

< /' au titre des assurés

actifs :

« — huit représentants des
salariés,

< — deux représentants des
non-salariés ;

« T au titre des assurés

inactifs :

< — trois représentants des
pensionnés ,

« — deux représentants des
autres inactifs ;

« 1° les personnes suivan
tes .

< a) deux représentants dé
signés par le Conseil supérieur
des Français de l 'étranger ,

« b ) deux représentants des
employeurs désignés par les
organisations professionnelles
nationales d'employeurs repré
sentatives.

« c) trois personnes quali
fiées désignées respectivement
par le ministre chargé de la
sécurité sociale , le ministre

des relations extérieures, le

ministre chargé du budget .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

d'administration de vingt-trois
membres comprenant :

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« a) deux représentants élus
par le Conseil...

... de l'étranger à la
représentation proportionnelle
suivant la règle du plus fort
reste.

Alinéa sans modification .

« b ) bis un représentant dé
signé par la fédération natio
nale de la mutualité française ,

« c ) trois personnes ..

sociale, le ministre

chargé des relations.
.. chargé du budget .

Proposition
de la Commission

d'administration composé de
vingt membres , ainsi répartis :

1 * quinze administrateurs
élus, représentant les assurés,
dont :

a) au titre des assurés
actifs :

- huit représentants des
salariés ;

- deux représentants des
non-salariés ;

b) au titre des assuré*
inactifs :

- trois représentants des
pensionnés ;

- deux représentants des
autres inactifs ;

2° deux administrateurs

élus , représentant le conseil
supérieur des Français de
l'étranger ;

V deux représentants des
employeurs, désignés par les
organisations professionnelles
nationales d'employeurs repré
sentatives ;

•T un représentant désigné

par la Fédération nationale
de la Mutualité française .
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

« Le président du conseil
d'administration est élu en son

sein par le conseil .

« Le mandat des adminis

trateurs est de six ans. Leur

statut est régi par les arti
cles L. 47 et L. 48 du présent
code.

« Le conseil d'administra

tion siège valablement dès
lors que le nombre de set
membres est supérieur à la
moitié du nombre total des

membres dont il est compoeé.

< La caisse des Français
de l'étranger est tenue, s'il
y a lieu, dc rembourser à
l'État une partie des frais de
transport accordés par ailleurs
aux administrateurs. Un dé

cret détermine les modalités

de remboursement de ces

frais.

« Art. L. 782. — Pour

l'élection des représentants des
assurés, sont électeurs les
membres du conseil supérieur
des Français de l'étranger.
Sont éligibles les Français de
l'étranger adhérant aux assu
rances volontaires. Pour être

éligibles , les électeurs doivent
être âgés de dix-huit ans
accomplis , n'avoir pas fait
l'objet d'une condamnation 1
une peine correctionnelle ou,
dans les cinq années précé
dentes , à une peine contra
ventionnelle prononcée en
rpplication des dispositions du
présent code.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Le mandat des administra

teurs est de six ans. Leur

statut est régi par les articles
L. 47 et L. 48 du présent
code.

Sont admis à assister aux

séances du conseil d'adminis 

tration :

— trois personnes qualifiées
désignées respectivement par
le ministre chargé de la sécu-
ri:é sociale, le ministre chargé
des relations extérieures et le

ministre chargé du bndget ;

— un représentant du
conseil d'administration de la

caisse primaire de rattache
ment de la caisse des expa
triés, désigné par ledit conseil,
sur la proposition de son
président.

« Art. L. 782. — Pour

l'élection...

... adhérant à Vassu-

rance volontaire au titre de

laquelle ils sont candidats.
Pour-

présent f . . \
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

« Les dispositions de l'arti
cle 22 de la loi il* 82-1061 du

17 décembre 1982 relative à

la composition des conseils
d'administration des orga
nismes du régime général de
la sécurité sociale sont appli
cables aux candidats et aux
administrateurs .

« Les règles relatives aux
listes électorales, è la propa
gande et aux candidatures

sont fixées par décret.

« Art. L. 783. — L'élection

des représentants des assurés
au conseil d'administration

de la caisse des Français de
l'étranger a lieu dans chacun
des quatre collèges constitués
par les salariés , les non-

salariés , les pensionné* et les
autres inactifs , au scrutin de

liste à la représentation pro
portionnelle suivant la règle
du plus fort reste , sans pana
chage , ni rature, ni vote pré
férentiel . Sur chaque liste , les
sièges sont attribués aux can
didats d'après l'ordre des pré
sentations . Les règles relatives
au déroulement du scrutin

sont fixées par décret en
Conseil d'État .

« Les dépenses afférentes
aux élections sont prises en
charge par le régime des ex
patriés .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Alinéa sans modification .

< Alinéa sans modification .

« Art. L. 78J. — Sans

modification .

Alinéa sans modification .

« Art. L. 78J bis. — Les

candidats venant sur une

liste immédiatement après le

Propositions
de la Commiadoo

« Alinéa sans modification.

« Alinéa sans modification .

« Art. L. 785. — L'élec 

tion...

. a lieu au scrutin

de liste ...

... pré
férentiel .

Chaque liste doit com
prendre deux fois plus de
candidats qu'il n'y a de
sièges à pourvoir, et respec
ter la répartition entre cha
cune des catégories d'assuris
telles que définies au 1' de
l'article L. 781 au présent
code. La répartition des siè
ges entre les listes est effec
tuée pour chacune de ces
catégories d'assurés. Les siè
ges sont attribués aux candi
dats d'après l'ordre des
présentations. Les règles de
déroulement du scrutin sont

fixées par décret en Conseil
d'État.

« Alinéa sans modification .

« Art. L. /83 bis. — Ali

néa sans modification .
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

« /U/. /.. 7£4 . — La ca . c

est sourr*se au contrôle des

autorités cL'mpctcm. de
l' État , qui sont représentées

auprès d'elle par des commis
saires du gouvernement .

« Les délibérions du

conseil d'administration ne

deviennent exécutoires que

s'il n'y a pas opposition .1es
autorités mentionnées au pre

mier ulinca dans un déki .

fixé pur décret en Conseil
d'État , do ! le point de dé

part est la communication
des délibérations à ces auto-

lités.

« Art. L. 755. — t.'-s arti

cle » li'6 à l. . 189 du pré
sent code ainsi que l'arti
cle 15 de la loi n ' 82-1061

du 17 déc-j . ibrc \ W2 :>oir

applicable .. à la caisse des
franchi " dc l'étranger .

* Art. l. . 786. — Les recet

tes du budget de l'action sani-

Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

dernier candidat élu exer

cent . b concurrence du nom

bre de sièges obtenus par 1 ;«
liste , les fonctions de sup

pléant .

« Us sont appelés à siéger,
dans l'ordre de la liste, au
conseil d'administration et

aux commissions en l'ab

sence des administrateurs élus

et à remplacer ceux dont le
siège deviendrait vacant. Le
nombre de suppléants est
toneurs égal à celui des
titulaires.

« Ces nr.:veaux représen

tants siègent jusqu'au renou-
vellcner * suivant du conseil

d'admin'stration .

« Chaque organisation

ayant désigné un ou plusieurs
rjnrvFcntants au conseil d'ad

ministration peut désigner un
administrateur uppplcanî .

« Art. L 784. — Alinéa

sans modification .

l es délibérations ...

... dans un délai

de vingt jours dont le point
de :! ép;«rt ...

... ces auto

rités .

« Art. L. 78 5. — Alinéa

'•ans modification .

« Art. i. 7X6. — Les recet

te ....

Propositions
de la Commission

« Ils sont appelés à rem•
placer, dans l'ordre de la
liste, les administrateurs titu
laires dont le siège devien
drait vacant. Le nombre...

titulaires .

< Alinéa tans modification .

« Alinéa sans modification .

« Art. L. 784 . — Sans

modification .

« Art. L. 785. — Sans

modification .

« Art. I. . 786. — Sans

modification .
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

taire et sociale sont constituai

par une fraction du produit
des cotisations de l'assurance

n-.dadie et de l'assurance des

accidents du travail et des

maladies professionnelles fxée
par arrêté ministériel.

« Art. L 787. — Us diffé

rends auxquels donne lieu

l'application du présent livre
sont réglés conformément aux
dispositions da livre Il du
présent code, selon les moda
lités fixées par décret en
Conseil d'État . »

Art. li.

La caisse des Français de
l'étranger disposera , lors de
sa création, d'un fonds de tré

sorerie qui sera constitué par
les excédents dégagés par te
régime des expatriés depuis
sa mise en place.

Texte adopti
par l'Assemblée nationale

ca prtmit.* lectur*

... de rasiutance

maladie , de l'assurance acci
dents du travail et des mala

dies professionnelles et de
l'assurance vieillesse fixée par
arrêté ministériel.

« Art. L 787. — / linéa

sans modification .

Il . — Ln conWqucnce :

— l'artic!: L 780 du livre

XII du code de la sécurité so

ciale devient l'article L. 788 ;

— I article L. 781 du même

code devient l'article L. 7M.

Art. IV

La caisse des Fram-ais ...

_. excédents dégagés par les
assurances U'ionljlrcs du ré

gime des expatriés couvrant
les risques maladie, maternité,
invalidité , accidents du travail

et maladies professionnelles
depuis leur mise en place .

PropouuuM
4* U ComiakiiM

« Art. L 787. — Sam

modification.

Il . — Sans modification.

Art. I ».

Conforme .



— —

IhèMlM* •• tkvμtf

M iwtl

JUKI SIHIIMI

IMVAtlltl B » » A I A <

mil lIKTAClirt A

limSGIR OU IX-

PA1RIIS

TitUInn mlmU*

AimUI I

An IA1 1 . — 1 « Iiiii4

bun tnmp<*itrtwi)l
t pu bur fin
fluf§M4 fi*t y IHVI «M
*0tll4 M MliMUl

ibiw'rfl tuMwit MI

wUki «iiimln

Ini* tu**, m « « « it
IMtWluM ou it r(|Vwtill

Ml flpullt ,
ivm» 4* m U|>
Uiitww , t«vi« bu< «t
In« W 4«

/ f»>/ — |tt» M ««M

|MH M Ml f'» lu«» fM
I'»"hW tî*U, u» 'HftïUjtt
rvi*iV» t

t H' W»f
IWrf

rf» «I k*l

«»:ni» •«< l/f*«'#<»"**«

bt «CinJ»» t l «

T** v'

4 »te IW#

»f »W J»» frtit*!**»

1 « dj'4i rwtinuW p«lui
UfwiU lr« ItltfeîWun ihjt
M pUiltM IUI panel
fr/f louait •»« Wfia'ttXtn
sociales i|fhcln tiutçmit**
fil tiN f «om
Io<»

IW J« (*♦

Wr«t»«k->#. r« «>«M MpMii »
trvit Inf r»k*i< tl bx»

W* 4e Ktinl flt«H

1(11« n rv»< h M

AM I »

1 « n<* VI ii4 II«M VU «li

(v>W rvitl »»t IniiivU i

• l' tfilil t »,

1l«l< tJvfit
I'AwmMI Mbiub

M première InM

An I »

U nu* VI

- !

• lu<K«i« i |V»*n-
t"f »,

hvfWIUM
Jl U ('«■niinl>«

An It

CWttflM .



— JO —

Art. litiJ J. — le» Mm

dtapentlt aut IstfWfnùirtt du
prlwnt turc et t leur» ayant!
drvit vgkirnl droit au » ptilé-
tioni d«i maladM

VI nuwrniU prévues par l«
prient litrt .

Sou» littn* iln disposi
tions Jei convention» rl rl|!#-
menti iniernationaux concer

nant Ici travailleur! vtihi k

l'art li le 1203-1 cci pr;t»ili>n»
•ont aervict . (font I4 pU)i oi
ki b.nlfrUlrci du pr<»enl
• iir* «« crient leur Ktlv'J , »ur
la b«fl «ki d/penwi rlclle».
dans la limita des prrtlatloni
qui auraient < t4 tenir» pour
de» mjn» atulefuj » reçu» en
I ram *. cm d#M la limite th

tarif» de r«r- n««Mit< fiWt
par *n(i4 rnlnUi/tkl

I H diiptnltkm» de* arkle»
I - «7. L 257 1 . L JM,
L M9. L 2*0, L. ÎM . L m.
I. 261. L Î6I, L 2»1, t. ?*♦.
L.tfl . I..V». !. «). L 275 .
i- 276 , L 277 et i„ 4M *
l. lit du coda de la *i<u-

riti nul»le ix fcmi p«« appli
cable» aut «o4n . di>pem/« >
lVManfcf.

I « CaW crmp<trn!e peut.
P»-» lcurtkt de ton con
trite. drmanJer 1« contour»

Je» orianitRKi de »/iurit4

tm Iata d u pup dans lequel le»
fnn» ont txl l'upcnti» cl
de» ailoriu » cwruulairc» fitn-

( lixi

Tôt* du projet d* loi
Tetia adopU

/ l'AuembUt naclo'.ale

ca p.caUrc Uruut

Propositions
de la Commission

Oumar II
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A larticle lîiM du inh

rural , k vnrmbre de H»r»e

• n'acpjrtcnanl pas k la
Cvfmmwmli hcocnn^ir ru-
tif<«trie • rtt abini

Al. 17 .

I — A l'artisk Util 4 du

tuJc furJ. le. mou : « n'op-
partcnael ( ai i la Commu
nauij rvroptVnx • tunt »up-
primai .

Art. 17 .

I — Sans rrodification.
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Dispositions en vigueur

françaises dans un pays étran
ger n'appartenant pas à la
Communauté européenne et
qui ne sont pas ou ne son.

plus soumis à ces législations
en vertu d'une convention in

ternationale ou de l'article

1263-2 peuvent adhérer aux
usurances volontaires prévues
par le titre II du livre XII
du code de la sécurité sociale

et bénéficier des prestations
correspondantes dans lu con
ditions prévues audit livre.

Art. 1263-5. — Un décret

en Conseil d'État détermine

les mesures nécessaires à l'ap
plication du présent titre.

t exte du projet de loi

Il est ajouté au même ar
ticle un alinéa ainsi rédigé :

« Les entreprises et exploi
tations agricoles établies en

France peuvent aussi , pour

le compte des travailleurs
français qu'elles emploient à
l'étranger effectuer les for
malisés nécessaires à l'adhé

sion de :es personnes aux
assurances volontaires prévues

à l'alinéa précédent ou à cer
taines d'entre elles . >

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

ll. — Alinéa sans modifi

cation.

« ..es entreprises ...
.. et.

France doivent aussi, à ta

demande et pour le compte . ..

... d'entre elles. »

Propositions
de la Commissiot

II . — Alinéa sans modifi

cation .

« Les entreprises et exp'oi-
talions agricoles de droit fran
çais peuvent , pour le compte
des travailleurs salariés fran

çais ...

... d'entre elles . Elles

doivent effectuer ces forma
lités lorsque les salarié: le
demandent. »
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Dispositions en vigueur

TITRE SEfl IÈME

EXPLOITANTS AGRI

COLES EXERÇANT
LEUR ACTIVITÉ PRO

FESSIONNELLE A

L'ÉTRANGER

Art. 1263-6. — Les ressor

tissants français qui exercent
une activité professionnelle
agricole non salariée au regard
des législations sociales agrico
les françaises dans un pays
étranger n'appartenant pas à
la Communauté économique

européenne ont la faculté
d'adhérer à l'assurance volon

taire contre les r isques de
maladie et les charges de la
maternité visée au titre 11 du

livre XII du code de la sécu

rité sociale .

Art. 1263-7. — Un décret

en Conseil d'État détermine

les mesures nécessaires à l 'ap
plication du présent titre .

Texte du projet de loi

Art. 18 .

A l'article 1263-6 du code

rural , le membre de phrase :
« n'appartenant pas à la Com
munauté économique euro
péenne » est abrogé .

Au même article , les mots :

« au titre II du livre XII du

code de la sécurité sociale »

sont remplacés par les mots :
« au litre III du livre XII du

cod : de la sécurité sociale ».

Art. 19.

A l'article 1263-8 du code

rural , le membre de phrase :
• n'appartenant pas à \a Com
munauté économique euro
péenne » est abrogé .

Au même article , les mots •

« au titre III du livre XII

de code de la sécurité socia

le » sont remplacés par les
mots : « au titre IV du

livre XII du code de la sécu

rité sociale ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 18 .

I. — A l'article 1263-6 du

code rural , les mots : « n'ap
partenant pas à la Commu
nauté économique européen

ne » sont supprimés.

II . — Alinéa sans modifi

cation .

Art 19.

I. -- A l'article 126J-8 du

code rural , les mots : « n'ap
partenant pas à la Commu
nauté économique européen
ne » sont supprimés .

II . — Alinéa sans modifi

cation .

Propositions
de la Commission

Art. 18.

Conforme.

Art. 19.

Conforme .
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Dispositions en vigueur

TITRE HUITIÈME

PENSIONNES DES RE

AGRICOLES DE

RETRAITE RÉSIDANT A

L'ÉTRANGER

Art. 1263-8. — Les person
ne' de nationalité française

titulaires d'un avantage de
retraite alloué au titre d'un

régime français d'assurance
vieillesse agricole obligatoire

ou volontaire , justifiant d'une
durée d'assurance minimum

audit régime fixée par voie
réglementaire et qui , n'exer
çant aucune activité profes
sionnelle , résident dans on

pays étranger n'appartenant
pas à la Communauté écono

mique européenne , ont la fa
culté d'adhérer à l'assurance

volontaire contre les risques
de maladie et les charges de
la maternité visée au titre III

du livre XII du code de la

sécurité sociale.

Art. 1263-9. — Un décret

en Conseil d'État détermine

les mesure* nécessaires à l'ap
plication du présent titre.

Texte du projet de loi

Art. 20.

Les dispositions de la pré
sente loi entreront en vigueur

le 1 " janvier 1985 .

Toutefois , jusqu'à la mise
en place de la caisse de
Français de l'étranger , la csis

se primaire d'assurance mala
die de Seine-et-Marne e:.erce

l'ensemble de la gestion qu

lui était dévolue par les arti
cles L. 778 , L. 778-6 et
L. 778-12 du code de la

sécurité sociale , ainsi que la
gestion des risques mention
nés à l'article 12 de la pré
sente loi .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 20.

Sans modification .

l'roposltions
de la Commission

Art. 20.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Une convention établit,

s'agissant de la mise à disposi
tion des locaux et du person
nel, les relations entre la Cau

se des Français de l'étranger
et la caisse primaire d'assuran 
ce maladie de Seine-et-Marne.


